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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre du Tourisme et du ministre de la Santé 
et	des	Services	sociaux	:

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	3	000	000	$ à 
Événements Attractions Québec, au cours des exercices 
financiers	2022-2023	à	2024-2025,	soit	un	montant	maxi-
mal	de	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-
2023,	un	montant	maximal	de	1	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024	et	un	montant	maximal	de	
1	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	
afin	de	soutenir	des	projets	visant	à	favoriser	l’utilisation	
de transports actifs et collectifs lors des festivals et évé-
nements	touristiques	au	Québec;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention	à	être	conclue	entre	la	ministre	du	Tourisme	et	
Événements	Attractions	Québec,	laquelle	sera	substantiel-
lement conforme au projet de convention de subvention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77862

Gouvernement du Québec

Décret 1256-2022, 22 juin 2022
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de	12	250	000	$	à	la	Société	de	l’assurance	automobile	
du Québec, pour l’exercice financier 2022-2023, pour 
l’application du Programme d’adaptation de véhicule 
pour les personnes handicapées

Attendu	 que, en vertu du paragraphe c du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère des 
Transports (chapitre M-28), le ministre des Transports 
doit promouvoir le développement et la mise en œuvre de 
programmes de sécurité et de prévention des accidents;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre peut 
accorder	des	subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle	16.4	de	la	Loi	sur	la	Société	de	l’assurance	automobile	
du Québec (chapitre S-11.011), le ministre peut par entente 
confier	à	la	Société	de	l’assurance	automobile	du	Québec	
l’application d’un programme concernant l’adaptation 
d’un véhicule routier en vue de permettre à une personne 
handicapée de conduire le véhicule ou d’y avoir accès;

Attendu	que	le	ministre	a	confié	la	responsabilité	de	
l’application du Programme d’adaptation de véhicule pour 
les personnes handicapées à la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec conformément à une entente signée le 
31	mars	2005	et	qu’il	a	transmis	de	nouvelles	indications	
concernant ce programme le 23 octobre 2019;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à verser 
une	subvention	maximale	de	12	250	000	$	à	la	Société	
de l’assurance automobile du Québec, pour l’exercice 
financier	2022-2023,	pour	l’application	de	ce	programme,	
conformément aux conditions et aux modalités établies 
dans	cette	entente	ainsi	qu’aux	indications	subséquentes	 
du ministre;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre des Transports	:

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une	subvention	maximale	de	12	250	000	$	à	la	Société	
de l’assurance automobile du Québec, pour l’exercice  
financier	2022-2023,	pour	l’application	du	Programme	
d’adaptation de véhicule pour les personnes handica-
pées, conformément aux conditions et aux modalités  
établies	dans	l’entente	signée	le	31	mars	2005	ainsi	qu’aux	 
indications	 subséquentes	 du	 ministre	 transmises	 le	
23 octobre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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